
Principes du parrainage de lycéens  
ou d’étudiants dans les Escales de Madagascar 

Le but du parrainage est de permettre à un lycéen ou étudiant qui n’a pas les 
moyens, ni lui, ni ses parents, de financer ses études, jusqu’à l’obtention du BAC 
pour les lycéens (lycéennes), et d’obtenir un diplôme professionnalisant pour les 
étudiant(e)s. 

RAHANTARINIRINA Juliana est en classe de seconde  
au lycée « les Babins » à Antsirabe 



Le principe général de parrainage est le suivant : 

Les demandes de parrainage sont faites à l’Escale locale (Tananarive, Antsirabe, Tulear, 
Majunga, ou Fianarantsoa) qui les étudie et après validaLon désigne une personne 
« accompagnateur de parrainage ».  
Pour le parrainage d’un lycéen, le parrain/marraine assure les frais de scolarité. Le lycéen 
s’engage à poursuivre ses études jusqu’au Bac, et à apprendre le français. Il ou elle signe 
une convenLon de parrainage, ainsi que ses parents et l’accompagnateur local. 

Pour le parrainage d’un étudiant, appelé aussi « prêt d’honneur », l’étudiant s’engage par 
une convenLon signée à rembourser le prêt (il est sans intérêt) dans les deux ans qui 
suivent l'obtenLon du diplôme. Les études doivent être professionnalisantes.  

Le parrain ou la marraine peut communiquer directement avec le lycéen ou l'étudiant pour 
échanger des nouvelles, mais ne doit pas envoyer directement de l’argent à son filleul. 
L’argent passe par le trésorier de `FPMMF (Fraternité Protestante des Malgaches et 
Malgachophiles de France), à savoir ChrisLan Tanon, qui l'envoie au Président de l'Escale 
concernée. Ce dernier règle directement le lycée pour les lycéens, ou l’université/insLtut 
pour l’étudiant. 

Tarif des parrainages : 
- Lycéen ou lycéenne : don de 90 Euros par an. 
- Etudiant : prêt remboursable dont le montant et l’échéance varie selon les cas.  

Les dons à FPMMF, associa>on reconnue d’intérêt général, font l’objet d’un reçu fiscal. 

Pour tout renseignement, s’adresser à chrisLantanon@gmail.com 

mailto:christiantanon@gmail.com

